
 

 
 

ASSOCIATION SPORTIVE DU COLLEGE 
FRANCOIS RABELAIS 

2 rue Rabelais 
BP 40 819  

41000 BLOIS 
Tél : 02.54.52.26.20 

 
 

L’Association Sportive du collège Rabelais est ouverte à tous ses collégiens. Cette association, encadrée 
par les professeurs d’EPS du collège, permet de pratiquer différentes activités sportives les midis et le 
mercredi après midi. Cette pratique débouche sur des rencontres scolaires UNSS certains mercredis après 
midi. 

Pour s’inscrire à l’AS , prévoir : 
• La cotisation de 12 euros (si possible en chèque à l’ordre de « AS collège F.Rabelais ») 
  Je paie par chèque 
  Je paie en espèce  
  Je paie avec les tickets CAF (Attention : nous ne pouvons pas rendre la monnaie sur ces tickets) 
• «  l’autorisation parentale » (à signer sur ce formulaire) 
• « l’engagement du sportif » (à signer sur ce formulaire) 

 

NOM et Prénom de l’élève :  Classe : Tél urgence :  

Né(e) le : Mail :  

Activité(s) choisie(s) : 

 

Autorisation parentale pour l’année scolaire 2022/ 2023 

 

Je soussigné (e) Madame, Monsieur (Nom Prénom) :__________________________________________________ 

Autorise mon enfant : (Nom Prénom) :__________________________________________________Classe :_______ 

Rayer en cas de refus d’autorisation 

 

 A participer aux activités de l’association sportive du collège F.Rabelais et aux compétitions 
UNSS. 

 A se déplacer par les transports en commun et/ou par les transports mis à disposition par le 
district UNSS (car) pour se rendre sur les lieux de compétition, encadré par un enseignant 
responsable. 

 A repartir seul à la fin des activités de l’AS le mercredi après midi. 

 J’autorise le professeur responsable ou l’accompagnateur à prendre toutes les mesures qui 
s’imposeraient en cas d’urgence (intervention médicale ou chirurgicale) rendue nécessaire par 
avis médical.  

 A être filmé ou photographié dans le cadre des publications UNSS (association sportive, 
service départemental et régional) : journal, exposition, site internet, facebook. 

 L’image de votre enfant ne sera pas communiquée, ni vendue à d’autres personne et ne portera 
pas atteinte à sa dignité, à sa vie privée ou à sa réputation. Vous pourrez à tout moment vérifier 
et disposer du droit de retrait de cette publication. 

 Autorise les personnes en charge de la demande de licence à l’UNSS sur le portail dédié 
(OPUSS) à renseigner les informations personnelles : Nom Prénom Sexe Mail Tél Handicap….. 

 



 

J’ai pris connaissance que mon enfant n’a plus besoin de fournir un certificat médical pour 
l’obtention de la licence. Le code de l’éducation (article L552-4) stipule que « tout élève apte à 
l’EPS est réputé apte aux activités physiques et sportives volontaires ». 

 

J’ai pris connaissance des garanties proposées par l’assureur de l’association sportive pour la 
couverture des dommages corporels de mon enfant dans le cadre des activités de l’AS.  

Fait à :                                               Le : 

Signature : 

 

L’engagement du sportif : 
Je dois savoir que :  

- l’assiduité aux entrainements pour participer aux compétitions est essentiel et qu’un 
respect des horaires est nécessaire,  

- la participation aux compétitions n’est pas obligatoire, 

- toute absence pour une compétition doit être signalée au professeur responsable, 

- un panneau d’affichage est réservé à l’AS (à coté du secrétariat) et chaque licencié se 
doit de le consulter pour connaître les horaires et les lieux de compétition.  

 
J’adhère volontairement à l’association sportive et je m’engage à : 

- Suivre les consignes d’organisation et de sécurité données, 

- Ne jamais me soustraire à la surveillance des enseignants, 

- Jouer loyalement sans violence et rester maître de moi,  

- Respecter l’arbitre, le juge, en acceptant toutes ses décisions,  

- Respecter les installations et les transports mis à ma disposition, 

- Respecter les adversaires en restant modeste, honnête, fairplay,  

- Respecter mes partenaires en tenant mes engagements de début d’année,  

- Représenter le mieux possible mon équipe, mon établissement, lors de toutes les 
manifestations sportives.  

En cas de manquement grave ou répété à une de ces règles, des sanctions peuvent être prises 
par l’établissement.  

Signature de l’élève : 

 

 
Activités proposées :  

- Futsal masculin, 
- Futsal féminin,  
- Basket ball,  
- Tennis de table,  
- Badminton, 
- Athlétisme.  


